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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B4.1 
 
Nº des demandes :  2007-8442, 2007-8443 et 2007-8444 
Catégorie :   Conversion d’une homologation conditionnelle en homologation 

complète, sans consultation 
Produits :   Farine de gluten de maïs de qualité technique Prairie Gold 60 %, 

inhibiteur en prélevée de germination des graines de mauvaises 
herbes de qualité commerciale TurfMaize Pro avec gluten de maïs, 
inhibiteur en prélevée de germination des graines de mauvaises 
herbes TurfMaize avec gluten de maïs 

Numéro d’homologation : 27490, 27865 and 27491 
Matière active (m.a.) : Farine de gluten de maïs 
Nº de document de l’ARLA  : 1864293 
 
Contexte  
 
La matière active de qualité technique farine de gluten de maïs de qualité technique Prairie Gold 
60 % (Prairie Gold 60% Corn Gluten Meal Technical, numéro d’homologation 27490) et la 
préparation commerciale qui y est associée, l’inhibiteur en prélevée de germination des graines 
de mauvaises herbes TurfMaize avec gluten de maïs (TurfMaize Pre-emergent Weed Seed 
Germination Inhibitor with Corn Gluten, numéro d’homologation 27491), qui contiennent la 
matière active farine de gluten de maïs, sont utilisés pour inhiber la germination des graines de 
pissenlit et de digitaire dans les gazons composés principalement de pâturin des prés. 
 
Les deux produits font l’objet d’une homologation conditionnelle au Canada. Comme condition 
d’homologation, davantage de données sur l’efficacité devaient être soumises pour montrer 
l’effet allégué de la préparation commerciale. 
 
On trouvera un examen détaillé de la farine de gluten de maïs de qualité technique Prairie Gold 
60 % et de l’inhibiteur en prélevée de germination des graines de mauvaises herbes TurfMaize 
avec gluten de maïs dans la note réglementaire REG2003-09 Farine de gluten de maïs. À la suite 
des premières demandes, une demande d’homologation pour l’inhibiteur en prélevée de 
germination des graines de mauvaises herbes de qualité commerciale TurfMaize Pro avec gluten 
de maïs (TurfMaize Pro Pre-emergent Weed Seed Germination Inhibitor with Corn Gluten – 
Commercial, numéro d’homologation 27865) a été examinée et approuvée conditionnellement 
aux mêmes exigences en matière de données que celles qui ont été imposées pour l’inhibiteur en 
prélevée de germination des graines de mauvaises herbes TurfMaize avec gluten de maïs. 
L’inhibiteur en prélevée de germination des graines de mauvaises herbes de qualité commerciale 
TurfMaize Pro avec gluten de maïs et l’inhibiteur en prélevée de germination des graines de 
mauvaises herbes TurfMaize sont un seul et même produit, mais leur catégorie de mise en 
marché est différente. 
 
 



 
-2- 

 
But de la demande 
 
Les demandes ont été présentées afin de convertir les homologations conditionnelles de la farine 
de gluten de maïs de qualité technique Prairie Gold 60 %, de l’inhibiteur en prélevée de 
germination des graines de mauvaises herbes de qualité commerciale TurfMaize Pro avec gluten 
de maïs et de l’inhibiteur en prélevée de germination des graines de mauvaises herbes TurfMaize 
avec gluten de maïs en homologations complètes. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Veuillez consulter la note réglementaire REG2003-09 Farine de gluten de maïs pour obtenir 
l’évaluation des propriétés chimiques.  
 
Les renseignements exigés sur les caractéristiques chimiques de ces produits ont été fournis. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Veuillez consulter la note réglementaire REG2003-09 Farine de gluten de maïs pour obtenir 
l’évaluation sanitaire.  
 
Évaluation environnementale 
 
Veuillez consulter la note réglementaire REG2003-09 Farine de gluten de maïs pour obtenir 
l’évaluation environnementale.  
 
Évaluation de la valeur 
 
Conformément aux conditions d’homologation, des données sur l’efficacité issues de rapports 
d’essai publiés et non publiés ont été soumises pour examen. Les essais ont été réalisés dans trois 
régions de l’ouest du Canada (Kelowna et Penticton [C.-B.], Calgary [Alb.], et Regina [Sask.]) et 
dans une région de l’est du Canada (Guelph [Ont.]). 
 
L’efficacité à lutter contre le pissenlit a été évaluée à la suite de l’application de farine de gluten 
de maïs à tous les sites d’essai, au cours de périodes d’étude de un à six ans. L’efficacité à lutter 
contre la digitaire a été évaluée à la suite de l’application de farine de gluten de maïs au site de 
Guelph, au cours de périodes d’étude de un à trois ans. L’efficacité de la lutte contre la digitaire 
n’a été examinée que dans le cadre de l’essai mené à Guelph, car cette mauvaise herbe n’est pas 
indigène à l’ouest du Canada, exception faite des basses-terres continentales de la 
Colombie-Britannique. 
 
D’après l’information fournie afin d’appuyer la conversion des homologations conditionnelles de 
l’inhibiteur en prélevée de germination des graines de mauvaises herbes de qualité commerciale 
TurfMaize Pro avec gluten de maïs et de l’inhibiteur en prélevée de germination des graines de 
mauvaises herbes TurfMaize avec gluten de maïs en homologations complètes, le poids de la 



 
-3- 

preuve appuie la conclusion que la farine de gluten de maïs peut inhiber la germination des 
graines de pissenlit et de digitaire dans les gazons. 
 
Conclusion 
 
Après avoir évalué les données présentées, l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
(ARLA) a conclu que l’information était suffisante pour appuyer la conversion des 
homologations conditionnelles de la farine de gluten de maïs de qualité technique Prairie Gold 
60 %, de l’inhibiteur en prélevée de germination des graines de mauvaises herbes de qualité 
commerciale TurfMaize Pro avec gluten de maïs et de l’inhibiteur en prélevée de germination 
des graines de mauvaises herbes TurfMaize avec gluten de maïs en homologations complètes. 
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